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L a France a été condamnée,
mardi 21 décembre, par la
Cour européenne des droits

de l’homme pour des « traite-
ments inhumains ou dégradants »
envers une détenue qui n’a bénéfi-
cié ni des soins ni de l’environne-
ment adaptés à son anorexie.

Virginie Raffray Taddei, 48 ans,
est incarcérée à Roanne (Loire)
pour une série de condamnations,
de 1997 à 2007, pour escroquerie,
abus de confiance, falsification de
chèques, recel, vols et outrage. Son
casier compte déjà vingt condam-
nations depuis 1994 et elle a enco-
re été mise en examen en 2008
pour des escroqueries aux alloca-
tionsfamiliales.Maiselleestgrave-
ment malade, bien que les méde-
cins aient quelques difficultés à
s’accorder sur ce dont elle souffre
exactement.

Virginie Raffray Taddei a expli-
qué qu’elle avait été hospitalisée
en 2003 pour un cancer de l’uté-
rus, suivi d’une tumeur du tronc
cérébral, qu’elle avait surmonté
un infarctus du myocarde, souf-
frait d’hypertension artérielle,
d’une perforation du diaphragme
et, en tout cas, d’une insuffisance
respiratoire chronique.

Les experts se grattent la tête :
un médecin souligne, en 2008,
que la patiente « n’est pas capable
de nous procurer les radiographies
ni le compte rendu opératoire de
son intervention chirurgicale ». Il
est certain en revanche qu’elle est
suivie pour « des pathologies gra-
ves du système respiratoire ». Le
centre pénitentiaire de Rennes
conclut que « la requérante présen-
te une personnalité pour le moins
pathologique : ce qu’elle affirme
est la plupart du temps contredit
par la réalité, le reste n’est pas véri-
fiable ».

Elle est cependant hospitalisée
à Rennes pour une sévère crise
d’asthme, et le médecin estime
que son maintien en détention,
dans une cellule humide, est « a
priori délétère sur son état de san-
té ». Un expert estime au contraire
que sa santé est compatible avec la
détention et qu’il ne dispose
«d’aucun argumentmédical s’agis-
sant de la tumeur du tronc cérébral
et du cancer de l’utérus allégués».

En juillet 2008, elle est réhospi-
talisée après une grève de la faim
et de la soif. Elle n’est pas bien
épaisse, elle pesait 54 kg pour

1,64 m en mai 2008, 37 kg en
février 2009.

Une nouvelle expertise en
mars 2009 conclut à « une nette
tendance à l’interprétation et l’ap-
propriation de pathologies non
démontrées », mais « les troubles
respiratoires et métaboliques
(notamment la dénutrition) sont
inquiétants » et il faudrait la diri-
ger dans un centre spécialisé

« avec un encadrement psychiatri-
que ». Pour les psychiatres, elle
souffre du « syndrome de Mün-
chhausen », caractérisé par le
besoin de simuler une maladie.

Virginie Raffray Taddei enchaî-
ne les demandes de suspension de
peine qui lui sont toutes refusées.
L’Observatoire international des
prisons (OIP) s’alarme, le contrô-
leur général des prisons, Jean-
Marie Delarue, convient, en

mars2010,que même sielle«béné-
ficie d’un suivi médical optimal »,
avec un extracteur d’oxygène
dans sa cellule, « il est toutefois
incontestable qu’une hospitalisa-
tion dans un environnement spé-
cialisé lui permettrait d’obtenir
une meilleure prise en charge ».

Le juge d’application des peines
de Roanne refuse le 18 mars 2010 :
« Mme Raffray apparaît comme une
détenue dont le seul objectif est de
sortir de détention avec comme
seul projet celui de se soigner. Si un
tel projet peut apparaître utile,
encore faut-il qu’il soit justifié par
une réelle pathologie extérieure à
la volonté de la condamnée. En l’es-
pèce, la requérante est particulière-
ment active dans la dégradation
de son état physique. »

Confirmée par la cour d’appel,
la décision du juge horrifie son
avocat. « Le fait qu’elle simule une
maladie est en soi une maladie,
explique Me Julien Dubs. Son état
de santé est très alarmant, elle
pèse un peu plus de 30 kg, elle est
scarifiée de partout, elle est impres-
sionnante. »

La Cour européenne rappelle
que le droit français impose deux
expertises concordantes pour une
libération médicale ou bien que le
pronostic vital soit engagé. Ce qui
n’est pas le cas. Le maintien en
détention n’est donc pas en soi

contraire à l’article 3 de la Conven-
tion européenne, qui indique que
« nul ne peut être soumis à la tortu-
re ni à des peines ou traitements
inhumains ou dégradants », le
manque de soins étant analysé
comme un traitement dégradant.

La Cour estime que ses problè-
mesrespiratoires sontconvenable-
ment soignés, mais pas son ano-
rexie ni ses troubles psychiatri-
ques. Elle a perdu 19 kg en un an,
« force est de constater que la mala-
die n’a pas été maîtrisée » et « la
Cour est frappée par la discordance
entre les soins préconisés par les
médecins et les réponses qui y sont
apportéesparlesautorités nationa-
les, celles-ci n’ayant pas envisagé
un aménagement de peine qui eût
pu concilier l’intérêt général et
l’amélioration de l’état de santé de
la requérante».

LaCourestime ainsiquel’absen-
ce de prise en charge a pu provo-
quer « une détresse qui a excédé le
niveau inévitable de souffrance
inhérent à la détention » et a jugé, à
l’unanimité, que la France avait
violé l’article 3 de la Convention.

« Ça ne change pas grand-chose
pour elle, regrette son avocat. Mais
nousaurons probablementaujour-
d’hui une meilleure écoute des
magistrats. C’est une victoire sym-
bolique, mais c’est une victoire. »p

Franck Johannès

«Lefaitqu’ellesimule
unemaladie esten soi
unemaladie. Son état
desanté esttrès
alarmant,elle pèse
unpeu plus de30kg»

Me Julien Dubs
l’avocat

de Virginie RaffrayTaddei

Nice
Correspondant

M athieu Paoli s’obstine
depuis quarante-deux
ans à obtenir la vérité sur

la catastrophe de la caravelle Ajac-
cio-Nice. Ses parents figurent par-
mi les 95 victimes de ce crash qui a
eu lieu le 11 septembre 1968, au lar-
ge d’Antibes. Mathieu et ses frères,
Louis et Jacques, n’ont cessé de se
heurter, assurent-ils, au secret-
défense, comme les familles des
cinq victimes du naufrage du cha-
lutier Bugaled-Breizh. « Leur opi-
niâtreté a sans doute contribué à
relancer l’enquête sur l’hypothèse
de la présence d’un sous-marin »,
estime Mathieu Paoli, 66 ans.

Président de l’Association des
familles des victimes de la caravel-
le Ajaccio- Nice, M. Paoli a écrit cet
été au président de la République.
Sa requête : « La reconnaissance
toujours possible par l’Etat d’une
erreur». L’Elysée afait parvenir cet-
te requête à Michèle Alliot-Marie,
alors ministre de la justice, garde
des sceaux, qui l’a transmise au

procureur général près la cour
d’appel d’Aix-en-Provence. En
attendant, l’association des victi-
mes a fait citer le ministère de la
défense le 24 janvier 2011 devant le
tribunal correctionnel de Nice.

En1972, la commissiond’enquê-
te du ministère des transports
concluait que l’accident avait pour
cause « un incendie dans la cabine
à l’origine indéterminée ». L’infor-
mation judiciaire a été close par
un non-lieu en juin 1973 et les faits
ont été prescrits en mai 1983.

L’association des familles des
victimes a déposé une plainte, à
Nice le 7 septembre 2006 pour
« homicide involontaire » contre
le ministère de la défense. Le dos-
sier a été classé sans suite en
février 2007 par le procureur Eric
de Montgolfier au motif que « les
faitssont prescrits. Il n’est paspossi-
ble de rouvrir le dossier d’un point
de vue judiciaire ».

Le 22 septembre 2008, les frères
Paoli ont déposé une nouvelle
plainte avec constitution de partie
civile qui a été rejetée le 3 mars
2009 par la cour d’appel, puis le

3 mars 2010 par la Cour de cassa-
tion. Le dossier a été transmis en
août à la Cour européenne des
droits de l’homme.

Les frères Paoli ont recueilli
avec leurs avocats, Mes Paul Solla-
caroet Stéphane Nésa, une quaran-
taine de témoignages, dont cer-
tains, de sources militaires, sont

susceptibles d’accréditer la thèse
d’une erreur de tir de missile : « La
caravelle a été percutée par un mis-
sile désactivé qui a provoqué l’in-
cendie lors d’un exercice militaire
dit Poker », martèle Mathieu Paoli.

Cependant, dans une réponse à
un courrier des frères Paoli de
décembre 2004, le ministère de la
défense indiquait que l’exercice

« des forces stratégiques nucléai-
res se déroulait, au moment de l’ac-
cident, dans une autre partie de
l’espace aérien au-dessus de la
Méditerranée ».

M. Paoli a en sa possession un
premier document militaire
«Zonex » (zone d’exercices de tirs)
issu du dossier d’instruction qui
précise que des essais de tirs de
missiles avaient été menés « dans
la zone traversée par la caravelle».

Un deuxième document qu’il a
récupéré dans les archives militai-
res montre que la carte du Zonex a
étémodifiée. On peut lire : «Rectifi-
cation de zone, à 11 h 08, peu après
l’accident qui a eu lieu à 10 h 33 ».

Le 20 avril 2006, Michèle Alliot-
Marie, alors ministre de la défense,
adonné accès aux documents rela-
tifs à l’accident. Pourtant, M. Paoli
est persuadé que les documents
secrets sur la caravelle ont été
« expurgés», à l’époque. Confronté
à ce qu’il estime relever de la rai-
son d’Etat, il réaffirme : « Nous
nous battrons jusqu’à notre der-
nier souffle. » p

Paul Barelli

Quarante-deuxans après le crashde l’Ajaccio-Nice,
les famillesdes victimes sont toujoursen quête de vérité
Convaincue que l’avion a été touché par un missile, une association tente de faire rouvrir l’enquête

P our la fin de l’année, le
Conseil constitutionnel a
fait un joli cadeau au gouver-

nement en lui rendant, mardi
28 décembre, un projet de loi de
finances (PLF) pour 2011 vierge de
toute censure. Le premier minis-
tre, François Fillon, et le ministre
du budget, François Baroin, se sont
félicités de cette décision, tout à
leur soulagement de ne pas avoir
subi un nouveau camouflet, un an
après la retentissante invalidation
dela taxe carboneetle fiascopoliti-
que qui s’en était suivi.

Cette décision favorable du
Conseil constitutionnel permet au
gouvernement de se mettre au tra-
vail sans plus tarder sur la réforme
dela fiscalitésur lepatrimoinepré-
vue pour le collectif budgétaire de
la mi-2011. La tâche s’annonce
ardue.

Le Conseil constitutionnel a
rejeté la totalité des griefs avancés
par les parlementaires socialistes.
Certaines dispositions figurant
dans le projet de loi de finances, ou
introduites au cours de la discus-
sion, avaient pourtant donné
matière à discussion.

C’est notamment le cas du régi-
me d’exonération de cotisation
foncière étendu aux auto-entre-
preneurs. Une extension jugée
« abusive » par les requérants : le
gouvernement avait cherché à rat-
traper un « loupé » de communica-
tion sur le statut d’auto-entrepre-
neur dont il avait assuré qu’il per-
mettrait à ses bénéficiaires
d’échapper à toute imposition.

Devant la montée des protesta-
tions des auto-entrepreneurs à la
réception de leur avis d’acquitte-
ment de la cotisation foncière, le
gouvernement s’était engagé à ce
que tout le monde soit remboursé
et avait déposé à cette fin un
amendement au projet de loi de
finances. Le Conseil a approuvé la
mesure.

Une autre disposition, concer-

nant l’aide médicale d’Etat (AME),
avait suscité de vives polémiques.
Ce système d’accès aux soins est
réservé aux étrangers dépourvus
de titre de séjour : il leur permet
d’être dispensés de l’avance des
fraisde médecine de ville ou d’hos-
pitalisation. Le PLF restreint l’ac-
cès à ce dispositif en prévoyant
une entente préalable des caisses
d’assurance-maladie et la création
d’un forfait annuel de 30 euros.

Pour le PS, ce droit de timbre
« constitue une entrave importan-
te dans l’accès aux soins de cette
partie de la population ». Le
Conseil constitutionnel a estimé
que ces mesures concilient les exi-
gences constitutionnelles du droit
à la santé ainsi que le « bon emploi
des deniers publics » et la lutte
contre la fraude.

«Subterfuge»
Les parlementaires socialistes

contestaient, enfin, les dispositifs
de péréquation visant les organis-
mes de logement social tels que
modifiés au cours de la discussion
au Parlement.

Au départ, un mécanisme
visant à sanctionner les « dodus
dormants », c’est-à-dire les
bailleurs sociaux qui ne satisfont
pas à leurs obligations de
construction. A l’arrivée, un prélè-
vement frappant la majorité des
organismes afin de couvrir une
partie des dettes de l’Etat à l’égard
de l’Agence nationale de rénova-
tion urbaine (ANRU). Le PS dénon-
çait un « subterfuge ». Au terme
d’un long développement, le
Conseil constitutionnel a considé-
ré que cette disposition était
conforme à la Constitution.

Le projet de loi de finances –
tout juste amputéde six deses arti-
cles considérés comme des « cava-
liers», c’est-à-dire n’ayant pas leur
place dans ce texte – a en consé-
quence reçu le feu vert. p

Patrick Roger

Lebudget 2011
validépar le Conseil
constitutionnel
Le gouvernementpeut s’atteler à la réforme
de la fiscalité du patrimoine prévue pour juin

France

Lesfrères Paoli
ontrecueilli
unequarantaine
detémoignages,
dontcertains,
desources militaires

LaFrance condamnée pour manque
desoins médicaux envers une détenue
L’anorexie de Virginie Raffray Taddei, 48 ans, incarcérée à Roanne, n’a pas été prise en charge
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